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• Chefs de service
• Chefs de pôle
• Cadres supérieurs et cadres de santé
• Cadres administratifs de pôle

• Directeurs
• Présidents de CME
• Directeurs des soins

8H30 - ACCUEIL DES PARTICIPANTS

9H30 - OUVERTURE
Les évolutions à venir des conditions techniques de fonctionnement des urgences

Par Brigitte de LARD-HUCHET, Directrice du centre de droit JuriSanté du CNEH

SÉQUENCE 1 : 
Le nouveau financement des urgences : le changement par les ressources

• Le financement de l’Assurance Maladie par dotations annuelles : Population 

soignée et qualité des soins 

• Le financement T2A à la charge de l’Assurance Maladie et des patients. Ce qui 
change au 1er janvier 2022

 - L’hospitalisation et les tarifs applicables
 - Les soins externes et les nouveaux forfaits

Intervenants : Olivier WERY, Responsable de l’offre accueil-facturation-recouvrement du CNEH
Lucas TIDADINI, Directeur adjoint en charge du service admission-facturation, CHU Reims
Didier CARLIER, Responsable du bureau des entrées et de la facturation, CHI des 
Vallées de l’Ariège

SÉQUENCE 2 : 
Infirmiers de Pratique Avancée et protocoles de coopération : le changement 
par les organisations et les compétences

• La pratique avancée infirmière aux urgences : mode d’emploi
 - Le cadre juridique
 - Les opportunités à saisir, les questions en suspens 

• Les protocoles de coopération nationaux et locaux aux urgences : les apports 
ponctuels pour l’organisation des soins

Intervenants : Brigitte de LARD-HUCHET, Directrice du centre de droit JuriSanté du CNEH
Juliette PETIT, Directrice du pôle Stratégie & Performance
Youri YORDANOV, Médecin urgentiste, AP-HP

PROGRAMME

À la croisée des chemins, entre difficultés persistantes et opportunités nouvelles, 
les services d’urgences voient leur environnement évoluer en 2022. 
Réforme du financement, pratique avancée infirmière (IPA), articulation ville-
hôpital, ressources humaines …, le CNEH vous propose une journée de réflexion 
et d’échanges afin de préparer les transformations à venir.

PUBLICS 
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12H30 - 13H45  - DÉJEUNER AU RESTAURANT DU NOVOTEL 
(pris en charge et organisé par le CNEH)

SÉQUENCE 3 : 
Ressources Humaines médicales aux urgences : le changement par le management

• L’entretien professionnel

• La carrière

• L’impact des nouveaux statuts

• La prime de solidarité territoriale et l’intérim

Intervenants : Martine CAPPE, Consultante, responsable de l’offre RH médicales du centre de 
droit JuriSanté du CNEH
Dr. Stéphane LUIGI, Chef du service des urgences, CH Martigues

SÉQUENCE 4 : 
Articulation ville-hôpital : le changement par le territoire

• Les collaborations médecine de ville/Urgences : CPTS, maisons médicales de 
garde… ce qui marche, et comment l’objectiver

• Le service d’accès aux soins (SAS)

• Retour d’expérience

Intervenants : Dr. Frédéric POUJADE, Directeur du pôle Stratégie & Performance
Pascal GENDRY, Médecin généraliste, Président AVEC Santé
Catherine LE GALL, Chef du service des urgences, CH Argentueil

Prérequis
Ne nécessite pas de prérequis

Méthodes mobilisées
Apports juridiques et méthodologiques – retours d’expériences – débats

Modalités d’évaluation
Échanges avec les participants – questionnaire de satisfaction

Brigitte de Lard-Huchet, Directrice du 
centre de droit JuriSanté du CNEH

  brigitte.delard@cneh.fr
  06 81 44 21 13

Élodie Bouquin, Assistante évènementiel

  elodie.bouquin@cneh.fr 
  01 41 17 15 19

www.cneh.fr

Plus d’informations : inscriptions :
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Date et signature
Depuis le 25 mai 2018, le Règlement général sur la protection des 
données (RGPD) a défini de nouvelles règles de protection des données 
à caractère personnel.
Le CNEH ne recueille que les données indispensables à votre inscription 
et s’engage à ne pas les diffuser. Si vous souhaitez modifier ou supprimer 
vos coordonnées, vous pouvez adresser un mail à formation@cneh.fr

Facturation sur Chorus Pro* : SIRET de l’établissement (14 chiffres)

Code Service Chorus (SE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Numéro d’Engagement Juridique (EJ) . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° 2021/92714.1 Organisme de formation : 11 92 1585 192 - N°ODPC : 1044
Siret : 30500959900146 - APE : 9499 Z

INSCRIPTION 

- sur le site www.cneh.fr / rubrique Formation
- par mail : formation@cneh.fr
- par courrier : CNEH - Service formation : 3 rue Danton 92 240 Malakoff

Renseignements : Élodie Bouquin, Assistante évènementiel - Tél. 01 41 17 15 19 - Email : elodie.bouquin@cneh.fr
Cette journée est éligible au plan de formation continue.
 
Le mardi 24 mai 2022 de 9h30 à 16h30 (accueil à partir de 8h30)

       

Services d’urgences : ce qui change en 2022 (Réf.4002)

* Tous les champs sont obligatoires

Journée Focus

Tarifs (nets de taxe) :   

  Adhérents : 600 €  

  Non-adhérents : 750 €

  au Novotel Paris Centre Gare Montparnasse

17 rue du Cotentin - 75015 Paris


